MINISTERE
DE

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
DES
#WONUMENTS HISTORIQUES.

—

Vu,la loi du 20 Mars I929 introduisant en

REPUBLIQUE FRANGAISE.

ARRETE.

LE MiNiSTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE ET -DES -BEAUX-ARTS,

e

Vu fa loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

potamment l'article 2, modifié et com%lélétpar la ll?i du 2_3rl'giﬂft lggz; 5
et en Lorrai esdisposi-

tions législatives et régl w‘EPE‘B&]ﬁ&i O%oalegeam:i;gi:ggﬁme&‘g&dﬁ&st oriques.

est

22-484-J. 4244-20. (10713

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

— La fontaine dite " Stockbrunnen®" place du Marché
2 DAMBACH=18=VILIH (Bag-Rhin)

apparlenant a_ la commune de DAMBACH-1la-VILIE

mscrit@_. sur 'inventaire supplémenlaire des monuments historiques.'

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les
et
archives de la prélecture, au maire de la commune gtx

qu! seronl respousables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,

Paris, le........0.

~




